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Semaine de la presse et des médias dans l'école 2017

Cette année encore Madame Fernandes souhaite faire participer un maximum d'élèves du collège à cette semaine
nationale et citoyenne.

L'éducation aux médias et à l'information : EMI , présente dans tous les champs du savoir transmis aux élèves,
est prise en charge par tous les enseignements.

Tous les professeurs, dont les professeurs documentalistes, veillent collectivement à ce que les enseignements
dispensés en cycle 3 et 4 assurent à chaque élève :
[-] une première connaissance critique de l'environnement informationnel et documentaire du XXIe siècle
[-] une maitrise progressive de sa démarche d'information, de documentation
[-] un accès à un usage sûr, légal et éthique des possibilités de publication et de diffusion.

Au programme / Au CDI / 3 MEDIAS : presse, radio et télévision !

[-] un kiosque varié  avec des journaux et magazines pour tous
[-] un spécial "Journal Télévisé" comme chaque vendredi à 13h15 pour mieux décrypter l'information
[-] toutes les classes de 6ème se familiarisent avec la presse jeunesse du CDI
[-] une classe de 5ème travaillera sur les métiers du journalisme
[-] une classe de 4ème en visite à la radio C2L
[-] une classe de 3ème en visite à France 3 Montargis
[-] et bientôt  toutes les classes de 3ème rencontreront un journaliste de la presse locale
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